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COMMUNIQUE DE PRESSE

Publication du projet de code belge de gouvernance d'entreprise

En janvier 2004, à l’initiative de la Commission bancaire, financière et des assurances, de la Fédération des entreprises de Belgique et de Euronext Bruxelles a été constituée une Commission Gouvernance d’Entreprise chargée d'élaborer un code de référence unique en matière de gouvernance pour les sociétés belges cotées. Cette commission est présidée par Maurice Lippens. « La première phase des travaux de la Commission aboutit aujourd'hui avec la publication du projet de code belge de gouvernance d'entreprise. Toutes les parties intéressées sont invitées à commenter ce projet de code, disponible sur le site de la Commission, et ce jusqu'au 15 septembre 2004 », précise M. Lippens.

La Commission, en sa séance du 10 juin, a approuvé à l'unanimité le projet de code publié aujourd'hui. Outre le préambule, le projet de code contient des recommandations concernant le conseil d'administration, le senior management et les actionnaires. Il est complété par une série de recommandations sur l'information que les entreprises sont invitées à publier en matière de gouvernance.

La flexibilité est vitale

Le principal objectif du Code est de contribuer à la création de valeur à long terme et à la croissance durable de l'entreprise, lit-on dans l'introduction. « La Commission a donc recherché un modèle de gouvernance d'entreprise favorisant, au sein du conseil d'administration, l'équilibre entre le leadership de la société et le monitoring. La gouvernance d'entreprise doit aider les sociétés à conduire les changements nécessaires tout en maîtrisant les risques inhérents à leurs activités. C'est pourquoi la souplesse, la capacité d'adaptation et l‘élaboration d'un système sur mesure sont essentielles. En raison de sa souplesse, notre projet de code peut également offrir un cadre de référence pour les sociétés non cotées », souligne M. Lippens

Comply or explain

Le code énonce un certain nombre de principes, qui définissent les aspects essentielsde la bonne gouvernance d'entreprise ; ces principes sont complétés par un ensemble de dispositions, qui explicitent les principes de base. « Chaque société cotée est appelée à expliquer dans une déclaration de gouvernance d'entreprise la manière dont elle applique les principes du code. Tout en laissant aux sociétés le choix de la forme et du contenu de cette déclaration, nous leur proposons une structure type de déclaration, ainsi que les mentions minimales qu'elle devrait contenir. En ce qui concerne les dispositions du code, la Commission a fait le choix de l’ approche "comply or explain" : soit la société respecte les dispositions du code, soit elle explique pourquoi elle ne le fait pas. La commission adopte ainsi les recommandations formulées par l'OCDE et la Commission européenne », explique M. Lippens.
Contrôle interne ou externe : une bonne combinaison

De nombreuses sociétés cotées belges ont des actionnaires de référence. Elles ne sont donc pas toujours assurées d'un contrôle actif satisfaisant de la part d'actionnaires 'externes'. « La Commission a donc privilégié une combinaison de monitoring interne par le biais du conseil d'administration et des actionnaires de référence, complété par un rôle plus actif des autres actionnaires, tels que les investisseurs institutionnels actifs dans le monitoring externe. Ces derniers doivent analyser de manière approfondie les éventuelles dérogations au code et se forger ensuite un jugement fondé » , précise M. Lippens.
De la publication à la transparence
Le Code développe également le thème de la transparence qui est un élément essentiel de toute forme de contrôle externe. « La publication d'information ne peut toutefois être un objectif en soi ; elle n'est qu'un moyen de mieux comprendre la société. La transparence recommandée par le Code porte sur de très nombreux aspects de la gouvernance de la société, en ce compris des informations détaillées sur les membres du conseil d'administration et du senior management, notamment en matière de rémunération », souligne M. Lippens.
Application du Code

La Commission publiera la version définitive du Code de gouvernance le 9 décembre 2004. Ce Code s'appliquera aux sociétés de droit belge dont les actions sont négociées sur le marché réglementé (sociétés cotées), et ce pour les exercices commençant au 1er janvier 2005 ou après. La Commission recommande aux sociétés concernées d'insérer dans leur rapport annuel de 2004 une déclaration sur la manière dont elles entendent respecter le code et sur les problèmes qu'elles prévoient. Cette déclaration devrait ensuite être discutée lors de l'assemblée générale des actionnaires en 2005.

Pour plus d'info : http://www.corporategovernancecommittee.be/fr/home/ 
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